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tsbl. 1 

DE CAHORS A L1BOS. 
Omnibus Poste 

mixte mixte 

Départ. Cahors. 
Mercuès 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Puy-l'Évêque 
Duravel 
Fumel 
Monsempron-Libos.—Arrivée. 

6 h »i 12h253 

C 181 12 47 
6 33 1 7 
6 43 1 20 
7 2 1 43 
7 17 2 1 
7 32 2 16 
7 54 2 42 
8 1 2 49 

Omnibus 
mixte 

5h40s 

5 56 
6 9 
6 1 
6 36 
6 49 
fi 59 
7 19 
7 26 

DE L1BOS A CAHORS 
tabl. 2 

SIonsempron-Libos.— Départ, 
Fumel 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Cas'telfranc 
Luzech 
Parnac 
Mercuès 
Cahors. — Arrivée.... 

Poste Omnibus Omnibus 
mixte mixte mixte 

9h30| 5 25» 7 55^ 
9 37 B- 5 37 8 2 
9 54' 6 03 8 21 

10 3 6 17 8 30 
10 17 6 41 8 48 
10 29 7 » 9 2 
10 38 7 16 9 13 
10 49 7 33 9 25 
11 5 7 52 9 43 

Prix des places. 

de Cahors à : Ire cl, 2e Cl. 3« cl. 

5.80f 4.35 f 3.20 f 
3.70 2.75 2.05 

Villeneuve-sur-Lot.... 8.60 6-45 4.75 
20.80 15.35 12.20 
10.65 8. » 6.85 
ii. » 8. » 6. » 

Toulouse 16.70 
29.30 
73.70 
41.36 

12.30 
21.45 
55.53 
30.75 

9.15 
15.50 
40.55 
22.70 

L1B0S. 

AGEN. 

DE CAHORS A MONTAUBAN & VICE-VERSA 

Arrivées de Cahors (Voir tableau 1 
Départs 
Arr.... 
Dép... 
Arr 
Dép.... 
Arr... 
Dép.... 
Arr.... 
Départs pôur Cahors (Voir tabl. 2) 

MONTAUBAN 

AGEN. 

LIBOS. 

8h41| 9h26g 5h19g 
9 59 S' 10 28i 6 Us 

11 25 y 20 7 » 
1 33s 12 43S 9 3 

12 13" 3 05" 7 57 
1 36 5 11 10 6 
2 » 6 10 » )) 
3 » 7 36 » » 

UBOS. 

PÉBIGUEUX. 

XIMOGÉS. 

ORLEANS. 

PARIS 

DE CAHORS A PARIS 

Arrivées de Cahors (Voir tableau * 
Départs 
Arr 
Dép.... 
Arr ... 
Dép ... 

< Arr 
)Dép... 

Arr 
Dép.... 

91 
56" 
401 
31'" 
55 

mit 43 
mi' 55 

3 50? 
1 40™ 

8 
11 

1 
4 
4 

3 3 
5 42 " 
6 10 
8 21 
8 30 
2 38g 
2 16g 
4 39 
7 45r 

7 39 
11 25s. 
min' 
2 27 
2 381 

10 21° 
10 40 
2 59 
» » 

Bourse de Paris. 

Du 23 juin.. 
Du 24 

Rte 3 p. 0/0 4 172 p. 0/0 

72 35 
72 5b 
72 30 

103 50 
103 80 
103 80 Du 25 

Cahors, le 25 Juin 1870. 

BULLETIN 

Le Corps législatif, après avoir voté l'exé-
cution du chemin de fer de Bressuire à Poi-
tiers, a commencé l'examen de la proposition 
de M. Steenackers ayant pour objet de mo-
difier l'article 26 du code pénal, la continua-
tion de la discussion a dû être ajournée par 
suite du renvoi d'un article à la commission. 

Un décret du 20 juin, publié par le Jour-
nal officiel, convoque pour le 18 Juillet 
prochain , les Conseils d'arrondissement, 
pour la première partie de leur session, dont 
la durée est fixée à cinq jours. 

Un autre décret, également au Journal 
officiel, crée à Colmar (Haut-Rhin) une 
chambre de commerce dont le ressort s'éten-
dra à tout l'arrondissement. 

M. le Ministre de l'agriculture et du com-
merce vient d'adresser à tous les Préfets, 
avec ordre de les répandre à profusion 
dans les campagnes, un rapport de M. Gustave 
Heuzé, professeur à l'école d'agriculture de 
Grignon, inspecteur-adjoint d'agriculture, in-
diquant les moyens d'atténuer les effets de 
la sécheresse sur les productions fourragères 
de 1870. Nous donnons plus loin cet inlé-
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ressant travail, dont nous ne saurions trop 
recommander la lecture 

On fait courir les bruits les plus contra-
dictoires à propos de la crise ministérielle 
belge. L'indépendance prétend savoir que le 
roi a fait mander le chef de la droite, M. de 
Theux, pour lui offrir la mission de composer 
un nouveau cabinet, et que M. de Theux se 
serait excusé en alléguant son grand âge, 
mais en ajoutant qu'il consulterait ses amis 
politiques. De son côté, le Journal de 
Bruxelles assure que le Roi n'a appelé au-
cun homme d'Etat de la droite pour le con-
sulter sur la situa'tion ou pour lui offrir le 
pouvoir. 

Nous recevons de Berlin l'importante nou-
velle que la Confédération de l'Allemagne 
du Nord a accédé officiellement au traité 
signé entre l'Italie et la Suisse relativement 
au chemin de fer du St-Gothard. La Conven-
tion a été signée le 20 Juin. Le délai fixé 
pour le paiement de la subvention que l'Alle-
magne du Nord s'est engagée à fournir a été 
reculé au 31 janvier 1871. 

Les Cortès espagnoles ont décidé qu'elles 
suspendraient leurs séances jusqu'au 31 oc-
tobre ; elles ont dû se séparer jeudi dernier. 

Un journal de Madrid dit que deux fréga-
tes et une corvette de guerre ont quitté Cadix 
le 21 Juin au matin , pour une destination 
inconnue. 

Le grand Conseil de Neuchâtel s'est pro^-
noncé par 32 voix contre 31, dans sa séance 
du 20 Juin, pour la séparation complète de 
l'Église et de l'État. 

Pour le bulletin politique : A. Laytou. 

Un intéressant débat s'est ouvert mardi 
dans le sein du Sénat sur le traité intervenu 

Le Puits du Doyen 

(Suite) 

Cet homme marcha directement vers la maison 
de Robert. 

Là, il se baissa et remplit de terre son mou 
choir, qu'il alla vider dans un champ voisin. 

Ce premier travail achevé, le mystérieux per-
sonnage suivit, pas à pas, la roule que Robert 
avait parcourue. 

Partout où le meurtrier s'était reposé, fin-

Reproduction autorisée en vertu du traité avec 
a Société des gens de Lettres. 

connu s'arrêtait et raclait la terre, qu'il enlevait. 
Cette besogne terminée, et quand il ne resta 

plus trace de sang sur le chemin, le rôdeur noc-
turne s'arrêla contre le puits du Doyen, dans le-
quel il plongea un regard scrutateur. 

— Le maladroit ! fit-il en haussant les épau-
les, sans me. petites précautions, il aurait pu ce-
pendant être pincé demain!... Ce que c'est 
tout de même que de mal travailler... il y a des 
gens qui ne se fortifient jamais !... 

Sur cette conclusion, l'inconnu prenant har-
diment le milieu de la chaussée, s'avança dans 
l'intérieur du village. 

Quiconque eût rencontré cet homme à l'aspect 
tranquille, l'eût pris pour un paysan attardé, qui 
revenait d'une foire voisine. 

Et cependant il ressemblait àVéron ! 
Mais rejoignons Robert. 
L'assassin, en rentrant dans sa demeure, s'at-

tendait à une scène terrible. 
A sa grande surprise, il trouva Marie lisant 

un livre de prières. 
Sur le visage de la pauvre femme, nulle trace 

de surexcitation ; mais la marque d'une résigna 
tion complète. 

L'épouse, torturée par le doute, avait résisté 
au coup affreux de la certitude. 

Donc, quand le graveur rentra sous le toit 
conjugal, la vaillante femme se leva, et d'une 
voix aussi énergique que digne : 

— Robert, lui dit-elle, je sais tout... 
— Oh I pas de comédie 1 exclama l'assassin, 

ça m'irrite le système nerveux. 

entre la France et l'Espagne au sujet de 
l'exécution des jugements rendus contre des 
personnes expatriées. 

Après une discussion très remarquable de 
M. le baron Brenier et une réponse péremp-
toire de M. le garde des sceaux, la Cham-
bre a voté à l'unanimité un ordre du jour 
ainsi conçu : 

.« Le Sénat, convaincu que, dans les trai-
tés internationaux, le gouvernement saura 
toujours sauvegarder les principes de notre 
droit public et les intérêts légitimes de nos 
nationaux, passe à l'ordre du jour. » 

Le Rapport Budgétaire 

Le rapport présenté par M. Chesnelong 
au nom de la commission du budget est une 
sorle de condensation des réformes exécutées, 
entreprises ou ajournées dans l'ordre admi-
nistratif et économique. 

Voici les conclusions de ce remarquable 
document. 

o Nous sommes donc dans une situation qui 
nous interdit les expériences hasardeuses et 
qui nous commande de ne pas affaiblir hâ-
tivement les revenus publics. En gardant nos 
ressources ou des ressources équivalentes, et en 
résistant à l'accroissement des dépenses ordi-
naires, nous pourrons, grâce à la progression 
de nos recettes qui persiste encore et qui, 
pour les trois premiers mois de 1870, a pro-
duit une plus-value de 12 millions, conquérir 
en peu d'années une position forte et nous 
assurer de larges excédants. 

» Lorsqu'ils nous seront acquis, tout devien-
dra facile, et nous n'aurons plus qu'à les ré-
partir équitablement entre ces trois grands 
emplois qui ne doivent pas être séparés dans 
notre sollicitude, le développement des travaux 
productifs, les dégrèvements et la diminution 
de la dette publique. Nous n'en sommes pas 
encore là, messieurs, et si ce but nous apparaît 
comme une espérance, ce ne sera qu'en per-

sistant avec résolution dans les principes d'une 
bonne gestion financière que nous pouvons 
nous flatter de l'atteindre. 

» Il y faut encore deux conditions essen-
tielles le maintien de la paix au dehors et de 
l'ordre au dedans ; car la politique et les fi-
nances sont liées par une étroite solidarité. 

» Il nous est permis de penser que ces deux 
conditions ne nous failliront pas. 

» Au dehors, la France ne consentirait à 
aucun sacrifice de sa dignité; elle ne nourrit 
aucune pensée d'ambition. Cette attitude de 
force et de désintéressement sera, nous l'es-
pérons, pour les autres puissances un exemple 
qu'elles voudront suivre et une barrière qu'elles 
sauront respecter. 

» La paix sera maintenue pour le bonheur 
des nations et pour le développement de leur 
prospérité. 

» A l'intérieur, la nation a parlé et son ver-
dict ne laisse aucun doute sur sa volonté. Ni 
réaction ni révolution ; l'ordre fondé sur le 
respect de la loi; la liberté garantie par des ins-
titutions parlementaires loyalement pratiquées ; 
l'alliance de l'Empire et du pays scellé par 
un nouveau pacte; voilà ce que le suffrage 
universel vient d'affirmer dans les colonies. 
Entrons avec décision dans cette ère nouvelle 
qui réclame le concours de toutes les intelli-
gences et de tous les dévouements; et puisque 
nous avons l'heureuse fortune d'y être guidés 
par un souverain qui s'inspire généreusement 
du sentiment public, marchons avec sécurité 
vers l'avenir et confions-nous aux destinées de 
la France. » 

— Robert, je connais votre crime... Bastien 
m'a tout révélé I... 

— Ah 1... Tu as... vu Bastien?... 
Marie fit un mouvement de mépris. 
— Vous êtes le meurtrier de ma mère, reprit 

elle aussitôt. 
— C'est faux 1... Bastien t'a menti !... Ces 

amoureux, ça inventerait le diable pour attendrir. 
— Infâme!... murmura la sœur de Germain 
— Allons, bon! des gros mots à présent,.. 

Voyons, Marie, sois raisonnable... Je ne suis 
peut-êlre pas aussi noir que j'en ai l'air. 

— Ah I vous avez peur que je ne révèle vo-
tre crime à la justice... Rassurez-vous, je sau-
rai sacrifier mon ressentiment filial à mes de-
voirs d'épouse. 

— Ainsi donc, tu dis que Bastien?... fit 
Robert. 

— Ne me parlez jamais de cet homme ; il est 
mort. 

— Vrai! tu l'as tué!... exclama le graveur, 
en s'élançant vers sa femme pour l'embrasser; 
oh ! tu es un vrai petit bijou... 

Marie l'arrêta d'un geslo. 
— Laissez-moi, dit-elle d'un ton imposant ; 

désormais je suis une étrangère pour vous... 
Un cadavre nous sépare, celui de ma mère. 

A cette assertion, Robert resta un moment 
anéanti. 

Mais il reprit bientôt : 
— Ainsi, tout est donc réglé entre nous ? 
— Telle est ma volonté. 
— Cependant, tu resteras avec moi ? 

LES PÉTITIONS 

AU CORPS LÉGISLATIF. 

Ainsi que le Sénat, le Corps législatif 
reçoit désormais, discute, admet ou rejette 
des pétitions d'intérêt public ou privé. Nous 
souhaitons que personne, à commencer par 
rassemblée élective, n'abuse de cette nou-

— Le devoir m'y oblige. 
— Mais, comme époux, j'ai des droits... 
— Et la justice!... fit Marie d'une voix vi-

brante. 
Robert courba la tète. 

VIII 

Mane, Thecel, Pharès. 

Les jours qui suivirent celte nuit terrible 
s'écoulèrent, pour les deux époux, dans la tris-
tesse et la contrainte. 

Devant les étrangers, Mm« Robert accomplis-
sait ses. devoirs de maîtresse de maison; elle 
était même affable envers son mari. 

Mais, quand ils étaient seuls, la vaillante fem-
me reprenait son rôle sévère. 

Plusieurs fois, le graveur tenta de ramener 
Marie par un langage captieux. 

L'épouse ne répondit que par le mépris aux 
paroles du meurtrier de sa mère. 

Voyant qu'il ne pouvait triompher par cette 
voie, Robert eut recours à l'intimidation. 

— Eh bien 1 puisque rien d'agréable ne sau-
rait le toucher, et que la mine renfrognée me 
déplaît au possible, dit-il un jour à la sœur de 
Germain, il m'est venu une riche idée pour me 
débarrasser de ta personne !... Je te dénoncerai 
comme auteur du meurlre de Bastien... La jus 
tice s'emparera de loi, et, ma foi, l'échafaud 
fera le reste ! 

— Tu oserais, toi, répondit Marie, toi, l'as-

velle attribution. Voici comme spécimen, 
quelques-nnes des requêtes dont est saisi 
le Corps législatif. 

Viticulture. —Les sieurs Desliens, père, 
et fils, à Villeneuve-sur-Yonne, de-
mandons : 1° la création d'un comité géné-
ral de viticulteurs chargé d'imprimer une 
marche prospère et progressive à l'industrie 
vinicolequi est sans conseils et sans guides; 
2° L'enseignement des principes de la vini-
fication dans les écoles primaires des dépar-
tements viticoles ; 3° La suppression des 
droits qui empêchent le vinage et entravent 
lu progrès de l'exportation des vins ; 4° L'al-
légement graduel des impôts dont cette in-
dustrie est injustement surchargée. 

Peine de mort.—Le sieur Cbamproux, 
à Vimouliers (Orne), demande l'abolition 
de la peine de mort, et subsidiairement que 
les exécutions capitales aient lieu dans 
l'intérieur des prisons. 

Opérations de Bourse. — Le sieur 
Mourgues, à Clcrœont (Oise) demande 
qu'on interdise aux receveurs des finances 
toute opération de Bourse, ainsi que l'en-
caissement et le paiement de tout coupon 
autre que celui de la rente. 

Matières explosibles. — Le .sieur Ali— 
bert, à Bon-Encontre (Lot-et-Garonne), 
demande l'interdiction en France et dans 
toutes les possessions françaises, de la fa-
brication et de l'emploi du gaz d'éclairage, 
de l'huile de schiste, de l'huile de pétrole 
et de la lumière électrique. 

Employés des finances.— Les employés 
de la recette des finances de l'arrondisse-
ment de Céret (Pyrénées-Orientales), de-
mandent que les Employés des Trésoreries 
générales et des Becettes particulières soient 
organisés en administrlieo régulière, qu'ils 
soient à l'avenir nommés et rétribués direc-
tement par l'Etat et appelés à jouir du béné-
fice d'une retraite. 

sassin de la veuve Houet !... Mais tu oublies 
donc que je sais tout... entends-tu bien... 
tout!... 

— Oh !... prends garde... ne tentes pas ma 
colère... Robert s'armant d'une bûche, s'élança 
sur sa femme. 

— Halte-là ! fit Véron, qui entra subitement, 
et se plaça entre les deux époux. 

— Sortez! cria Robert hors de lui.. Celte 
iemme est la mienne... Je vous défends de la 
protéger!... 

— Là... là... doucement!... accentua 
l'homme d'affaires, avez-vous donc envie d'éveil-
ler la justice sur vous?... Le moment ne me 
paraît pas habilement choisi... 

— Oh ! je n'ai rien à craindre... Je suis in-
nocent, moi... 

— En êtes-vous bien sûr ?... 
Véron, en prononçant ces mots, attacha sur 

le graveur ses petits yeux fauves. 
Sous ce regard brillant, Robert se troubla. 
— Mais... puisque je vous dis... que mon 

innocence... balbutia-t-il. 
— Allons ! allons ! ne parlons pas de ces 

choses-là, si près du puits du Doyen !... 
Robert tressaillit, comme frappé d'un coup de 

foudre. 

Quelque temps après celte explication, le gra-
veur, s'étant défait de sa maison, allait s'établir 
à Ville-neuve-le-Roi, entre Sens et Joigny. 

Véron, du moins on le suppose, avait été in-
demnisé largement de ses services. 

\ 
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Amnistie. — Le sieur Gagoe, avocat à 
Paris, demande à la chambre de voter d'ur-
gence i'amnistie de tous les condamnés po-
litiques, et la discontinuation des poursuites 
contre tous les accusés poliliqu3S. 

Impôts. — Le sieur André, à Lodève. 
(Hérault), demande que les impôts actuels 
soient remplacés par des impôts plus équi-
lablement répartis. 

LES PRINCES DORLÉANS 

La lettre suivante a été remise mercredi 
à M. le président Schneider pour être dé-
posée sur le bureau du Corps Législatif : 

« Messieurs les députés, 
» Vous êtes saisis de la demande d'abroger les 

mesures d'exception qui nous frappent. En pré-
sence de cette proposition nous ne devons pas 
garder le silence. Dès 1848, sous le gouverne-
ment de la république, nous avons protesté con-
tre la loi qui nous exile, loi de défiance que rien 
ne justifiait alors. Rien ne l'a justifiée depuis, 
et nous venons renouveler nos protestations de-
vant les représentants du pays. 

» Ce n'est pas une grâce que nous réclamons 
c'est notre droit, le droit qui appartient à tous 
les français et dont nous sommes seuls dépouillés. 

» C'est notre pays que nous redemandons, 
notre pays que nous aimons, qua notre famille 
a toujours loyalement servi, notre pays donc au-
cune de nos traditions ne nous sépare et dont le 
seul nom fait toujours battre nos cœurs; car, 
pour les exilés rien ne remplace la patrie ab-
sente. 

» Louis-Philippe d'Orléans, comte de Paris ; 
» François d'Orléans, prince de Joinville; 
» Henri d'Orléans, duc d'Aumale ; 
» Robert d'Orléans, duc de Chartres. 

» Twickenam, 19 juin 1870. » 

rurales et permettront d'atténuer, dans une 
certaine mesure, les effets de la sécheresse sur 
les productions fourragères en 1870. Je vous 
prierai de faire distribuer ce rapport aux as-
sociations agricoles de votre département, en 
leur recommandant de le répandre le plus pos-
sible, et de donner toute la publicité désirable 
à ce travail, soit en le reproduisant dans les 
journaux de votre localité, soit en l'insérant 
dans le recueil de vos actes administratifs. 

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de 
ma considération la plus distinguée, 

Le ministre de l'agriculture et du 
commence. 

LOUVET. 

M. Malézieux vient de déposer sur le 
bureau du Corps législatif un amendement 
dont voici la teneur : 

« Ne donneront lieu à aucun droit de 
timbre ou de poste les suppléments placés 
sous la même bande que le journal et ne 
contenant que des documents ayant un ca-
ractère officiel tels que : 

» Compte rendu des chambres, des tri-
bunaux, des divers conseils électifs et des 
corps constitués ; procès-verbaux et rap-
ports des commissions régulièrement insti-
tuées ; 

» Lois, décrets, arrêtés, règlements et 
circulaires ; 

» Cours des Bourses, halles et marchés; 
nouvelles politiques ; — pourvu que le poids 
ne dépasse pas celui alloué au journal lui-
même ; 

» Ces documeuts expédiés séparément 
a des particuliers, par feuilles isolées ou 
par paquets seront (axés au poids, à raison 
de 1 centime par 20 grammes ou fraction 
de 20 grammes. » 

La Sécheresse 
Le ministre de l'agriculture et du com-

merce vient d'adresser aux préfets de l'Em-
pire la circulaire suivante : 

Paris, 20 juin 1870. 
Monsieur le Préfet, 

Parmi les différents rapports publiés par les 
soins de mon administration, il en est un qui 
trouve, dans les circonstances présentes, un ca-
ractère tout spécial d'actualité. Il s'agit, dans 
le travail dont je vous transmets un certain 
nombre d'exemplaires, de questions intéres-
santes, dont la solution préoccupe à juste titre 
les agriculteurs. Les renseignements recueillis 
dans ce document éclaireront les population 

RAPPORT 
Indiquant les moyens d'atténuer les effets de la 

sécheresse sur les productions fourragères en 
1870. 

Monsieur le ministre, 
J'ai parcouru, ces jours derniers, plusieurs 

départements, et j'ai été vivement frappé par 
les effets de la sécheresse qui règne depuis plus 
de deux mois, et qui rappelle 1681, année où 
le printemps et l'été furent excessivement chauds 
et secs: 

Depuis vingt ans, on ne cesse en France de 
signaler les avantages que présentent les la-
bours profonds. Les agriculteurs qui ont opéré, 
de temps à autre avec prudence

P
 sur les terres 

qu'ils cultivent, de bons dêfoncements à l'aide 
de fortes charrues, ont en ce moment des cé-
réales et des plantes-racines qui souffrent 
moins que les autres de l'effet de la sèche 
resse. 

Les céréales d'hiver, en général, sont dans 
des conditions meilleures que les plantes four-
ragères , quoiqu'elles végètent depuis le mois 
d'avril sous une température élevée et sèche. 

La rareté des fourrages préoccupe vivement 
l'agriculture; dans toutes les contrées, les cul-
tivateurs se demandent comment ils pourront 
nourrir leurs animaux jusqu'au printemps pro-
chain, si la sécheresse se prolonge jusqu'à la 
fin de l'été. 

Je viens, monsieur le ministre , conformé-
ment au désir que vous m'avez exprimé, vous 
exposer, dans un résumé succinct, ce que l'a-
griculture, à mon avis, peut et doit faire pour 
amoindrir les fâcheux effets de la sécheresse 
tout à fait exceptionnelle qui règne en ce mo-
ment. 

Pour que cette relation soit aussi pratique 
que possible, je réunirai les faits sur lesquels 
je prends la liberté d'appeler voire attention 
sous les titres ci-après : 

1° Fourrages d'été; 
2° Fourrages d'automne; 
3° Fourrages d'hiver ; 
4° Fourrages de printemps; 
5° Litières ; 
6° Engrais; 
7° Filtration des eaux troubles. 

1» Fourrages d'été. 

1° Le maïs ou blé de Turquie peut être semé 
comme plante fourragère jusqu'à la fin de juil-
let ou au commencement d'août, surtout si, à 
cette dernière époque, on choisit de préférence 
une variété précoce. 

On peut hâter la germination des graines 
en les faisant tremper pendant trente-six à 
quarante-huit heures. On les sème ensuite, 
l'après-midi, sur une terre bien préparée, et 
dans des rayons ouverts par le rayonneur à 
0m 33 les uns des autres. 

Il est très important d'enfouir les semences à 
0m7 ou 0m8 au minimum de profondeur, afin 
qu'elles ne perdent pas l'humidité de la germi-
nation. 

Lorsque le maïs a été bien enterré, on sème 
à la volée ; 

1° Des grains de moha de Hongrie ou de 
millet ; 

2° Des semences de sarrasin de Tartarie. 

Ces semis sont enterrés par un hersage suivi 
d'un léger roulage. 

On sème par hectare : maïs, 50 litres ; moha 
de Hongrie, 3 kilogrammes ; millet, 5 litres ; 
sarrasin de Tartarie, 50 litres. 

Si le sarrasin de Tartarie (1) est un fourrage 
un peu secondaire, il a le mérite de résister à 
la sécheresse, quand il a été semé sur un ter-
rain bien divisé. 

Il protégera donc le maïs, le millet et le 
moha, trois plantes originaires dé contrées mé-
ridionales. 

Le maïs ainsi cultivé ne végétera pas avec 
une grande vigueur, si la sécheresse est per-
sistante, mais il germera, développera des feuil-
les, et pourra alors profiter très heureusement 
des bienfaits de la première pluie, grâce au 
couvert protecteur du sarrasin de Tartarie. 
Donc, en exécutant ces semis, on aura des 
plantes levées et en végétation, quand la pluie 
engagera à semer des plantes fourragères 
d'été. 

II sera utile de faire des semis espacés tous 
les huit à dix jours, afin de pouvoir disposer, 
dès le commencement d'août, de fourrages suc-
cessifs, toujours frais. 

Le maïs ainsi cultivé, n'atteindrait-il que 
0m75 à lm de hauteur, qu'on devra néanmoins 
le regarder comme une plante fourragère pré 
cieuse. 

Le maïs, le millet, le moha et le sarrasin 
constituent un excellent mélange alimentaire 
pour les animaux domestiques. 

2° L'ortie commune ou grande ortie est une 
excellente plante fourragère pour les bêtes ; 
cornes et les bêtes porcines. 

On la fauche, on la laisse pendant une demi 
journée au soleil, pour qu'elle se fane et perde 
son action irritante, et on la donne ensuite au 
bétail. 

Les vaches et les porcs s'en nourrissent très 
bien. 

3° Le pâturage dans les bois doit avoir lieu 
de préférence le malin et le soir. Pendant le 
milieu du jour, les mouches sont souvent nom-
breuses dans les forêts, et elles agitent et tour-
mentent les animaux. 

La valeur du pâturage varie selon les es-
sences dominantes et l'âge des taillis ou de la 
futaie. 

En général, le pâturage des terrains occupés 
par le chêne, le bouleau, le charme, l'orme et 
l'aune, est ^meilleur que le pâturage des sols 
ombragés par le hêtre et le châtaignier. 

3o Fourrages d'automne 

1° Les navets sont cultivés très en grand 
chaque année dans l'Anjou, l'Alsace, le Limou-
sin, l'Auvergne, elc. La culture de ces plantes-
racines, suivant les procédés culturaux ordi-
naires, sera-t-elle possible cette année? Cela 
est très douteux, si l'été est aussi sec que le 
printemps. 

Toutefois, on peut protéger ces plantes, qui 
redoutent les fortes chaleurs, les grandes inso-
lations, par le sarrasin de Tartarie. 

Voici comment on doit opérer : 
On sème 50 à 60 litres de sarrasin par hec-

tare, et l'on enfouit la semence par un her-
sage. Puis on répand 3 à 4 kilogrammes de 
graines de navet, et l'on herse de nouveau, 
mais légèrement. 

Le sarrasin, par son couvert, ombragera les 
navels, et ceux-ci seront moins exposés à 
ôlre détruits, soit par les altises, soit par le 
soleil. 

Aux mois de septembre et octobre, on cou 
pera le sarrasin, lorsque ses grains seront à 
demi mûrs, à l'aide de la faucille, afin de mé 
nager les feuilles de navels; ceux-ci resteront 
en terre jusqu'en novembre. Le sarrasin pourra 
être séché et emmagasiné par une belle jour 

(1) l,e sarrasin de Tartarie a des graines tri-
gones chagrinées et ternes, ceUes du sarr. sin or-
dinaire ont" la même forme, mais leur surface est 
lisse et luisante. 

née. On le donnera pendant l'hiver aux bêtes 
cornes ou aux bêles à laine. 
Les navets tardifs : la rave du Limousin, le 

navet long d'Alsace, le navet de Norfolk,,le 
navet rose du Palatinat, ne peuvent pas être 
semés au-delà du 20 au 25 juillet. Les navets 
hâtifs : ïo navet blanc plat hâtif, le navet tur-
nep, \a rave d'Auvergne, le navet boule d'or, 
doivent être semés avant le 29 août. 

2° La moutarde blanche n'est pas partout 
suffisamment appréciée comme plante fourra-
gère. 

On la sème à la volée après les grandes cha-
leurs, c'est-à-dire depuis le 15 août jusqu'au 
15 ou 20 septembre, à raison de douze kilo-
grammes de graines par hectare. 

Celle plante végète promplement. On la nom-
me souvent plante au beurre. On la fauche 
lorsqu'elle est en fleur. 

3° Les feuilles de vigne sont un peu acides, 
mais elles sont néanmoins nutritives et rafraî-
chissantes. 

On les fait consommer sur place avec succès 
pour les bêtes à laine dans les bas Languedoc, 
sans qu'il en résulte aucun dommage pour la 
vigne. 

On peut, aussitôt après les vendanges, cou-
per les sarments et les donner dansles élables aux 
bêtes à cornes ou aux bêtes à laine. Après cha-
que repas, on enlève les parties ligneuses pour 
les mettre ensuite en fagots. 

4° On aura intérêt, cette année, à faire ra 
masser des glands, de la farine et de la châ 
laigne des bois. 

Les glands du chêne rouvre ou chêne à glands 
sessiles sont les plus nutritifs ; les glands de 
chêne tauzin et du chêne vert sont les plus 
astringents, mais le bétail les mangent néan-
moins. 

Ces fruits sont donnés à l'état frais ou après 
avoir été sêchés, concassés et délayés dans 
l'eau. 

Les bêtes à cornes et les porcs s'en nourris 
sent très bien. 

3» Fourrages d'hiver. 

1° L'ajonc marin ou genêt épineux est com 
mun en France dans les terrains non calcaires. 
Il couvre encore de grandes étendues de terres 
incultes dans la Bretagne, l'Anjou, la Sologne 
le Berry, le Bourbonnais, etc. 

Les pousses vertes ou les parties herbacées de 
de celle légumineuse sont utilisées avec succès, 
depuis fort longtemps, sur divers points de l'an-
cienne province de Bretagne, dans l'alimenta-
ion des animaux appartenant à l'espèce cheva-

line et bovine. 
C'est pendant l'hiver qu'on récolle les pousses 

de l'ajonc. On les coupe avec une faux à lame 
très forte, lorsque l'ajonc a été semé en plein 
et qu'il est fauché annuellement. Quand on ré 
colle les pousses sur des pieds anciens, isolés, 
ou formant une haie, on les coupe à l'aide 
d'une faucille à lame unie. Dans ce dernier cas 
la main gauche de l'opérateur est armée d'une 
petite fourche en bois ou d'un gant de peau 
très épais. 

Avant de donner les pousses herbacées de l'a 
jonc aux animaux, on les divise en petits frag 
ments dans une auge en bois, à l'aide d'une 
hache spéciale ; alors on les mouille légèrement, 
puis on les pile, à l'aide d'un pilon en bois 
dans le but d'amortir les parties épineuses. 

On peut .remplacer ces deux opérations en 
soumettant l'ajonc à l'action d'un appareil spé-
cial appelé hache-ajonc ou broyeur-d'ajonc. Cet 
appareil est mis en mouvement à l'aide d'une 
ou deux manivelles ou d'un manège. 

Ainsi préparées, les pousses de l'ajonc consti-
tuent une excellente nourriture verte. 

On ne doit préparer chaque jour que la quan-
tité que les animaux peuvent consommer en 
vingt-quatre heures.' 

2° Le topinambourg est cultivé très en grand 
dans le centre et l'est de la France. Ces feuilles 
sèches sont consommées avec avidité par les bêles 
à laines. 

Au mois de septembre on coupe les tiges, on 
les réunit en fagots peu serrés qu'on dresse sur 
le sol en écartant leur partie inférieure. Quand 
les feuilles sont noires et presque sèches, on les 
emmagasine dans un grenier, dans une grange 
ou sous un hangar. 

On doit autant que possible opérer par un 
beau temps. 

Les fagots qu'on a ainsi récoltés sont exposés 
dansles râteliers des bergeries. Les liges sont 
utilisées ensuite comme combustible. 

3° La paille de froment et la paille d'avoine 
sont des aliments secondaires, mais souvent très 
utiles. 

On accroît d'une manière notable leur valeur 
nutritive en les faisant tremper pendant douze ou 
vingt-quatre heures dans de l'eau mêlassée. 
Avant de les donner aux animaux, on les laisse 
bien s'égoutter pendant plusieurs heures. 

Par ce trempage, les pailles acquièrent plus 
de souplesse, et elles sont d'une mastication et 
d'une digestion plus faciles. La mélasse leur 
donne une saveur qui plaît beaucoup aux ani-
maux. 

Il est vrai que les pailles ainsi préparées n'en-
graissent pas le bétail, mais elles entretiennent 
très bien la vie, de tous les animaux domes-
tiques. 

Un kilogramme de mêlasse suffit pour cent 
litres d'eau. 

A défaut de mélasse, on peut délayer dans l'eau 
du tourteau de lin ou de colza. 

4° Les feuilles de plusieurs arbres peuvent 
remplacer très avantageusement le foin dans l'a-
limentation des animaux domestiques. 

Les feuilles d'orme sont récoltées avec soin, 
dans l'Anjou et la Franche-Comté. Les feuilles 
de charme sont aussi très recherchées des bêtes 
bovines ; comme les feuilles d'orme, elles se 
conservent très bien. Les feuilles de tilleul sont 
riches en azote; le bétail les mange avec plaisir. 
Les feuilles de peuplier étaient regardées par Oli-
vier de Serres comme « les plus délectables par 
le bétail menu. » Les feuilles de bouleau con-
viennent spécialement aux bêtes ovines. Lesfeuil-
les de mûriers sont récollées avec soin, chaque 
année au mois de septembre, dans le Dauphiné, 
les Cévennes et le bas Languedoc. 

Les feuilles sêchées sont désignées sous le nom 
de feuillards ou feuillées. On les récolte de trois 
manières : 

1» En coupant les jeunes ramifications de ma-
nière qu'elles aient environ|Om 50 à 0™, GO de 
longueur; 2° en émondant les peupliers, les 
ormes, etc.; 3° en détachant à l'aide des mains, 
toutes les feuilles situées sur les pousses de l'an-
née. 

Les ramilles et les pousses doivent être réu-
nies en petits fagots peu serrés et exposés ensuite 
à l'air. On les conserve, quand elles sont sèches, 
dans un local sain. 

On doit éviter de les exposer à l'action directe 
du soleil. 

Les feuilles qu'on détache des jeunes pousses 
d'orme, de mûrier, de peuplier, etc., sont trans-
portées à la ferme à l'aide de sacs, puis étendues 
sur des aires de granges, de grenier ou sous de, 
hangars. Quand elles sont sèches, on les entasse 
aussi dans un local exempt d'humidité. 

Les feuilles comme les ramilles doivent être 
récoltées en juillet et août, c'est-à-dire lors-
qu'elles sont encore vertes. 

Les fagots de feuillôe sont déposés déliés dans 
les râteliers des bergeries. Les feuilles récoltées 
à la main sont données aux bêtes bovines dans 
les mangeoires ou dans des banquets ou des 
panniers. 

Bien récoltées, les feuilles des arbres précités 
sont aussi nutritives que le foin. On les associe 
dans les rations au foin et à la paille. 

4° Fourrages de printemps. 

1° Les prairies artificielles : trèfle, luzerne, 
etc., semées au printemps dernier, ayant en gé-
néral très mal réussi, un grand nombre d'agri-
culteurs auront intérêt à ne pas défricher celte 

B¥5 
C'était en 1825. 
Dans les premières semaines de son installation 

à Villeneuve, l'époux de Marie vint passer quel-
ques jours à Paris, à son domicile de la rue de 
la Harpe, qu'il avait eu soin de conserver. 

Là, sur une dénonciation anonyme, il fui in-
quiété de nouveau, concernant la disparition de 
la veuve Houet. 

Mais, cette fois encore, les preuves manquant, 
la poursuite judiciaire retomba au néant. 

Qui avait pu motiver celle seconde intervention 
de la justice dans une affaire oubliée? 

Robert l'ignorait. 
Le meurtrier relourna donc à Villeneuve, et 

vécut en rentier, sans encombre et sans soucis, 
apparents du moins. 

L'année 1832 arriva. 
Un dimanche, en rentrant chez lui après la mes-

se, — car il allait à la messe, — le graveur 
poussa un cri et demeura cloué sur le seuil. 

Au bruit Mme Robert accourut. 
Robert essuyait des mots tracés à la craie sur 

sa porte. 
Il entraîna Marie dans sa chambre et s'enferma 

à clé. 
— Que se passe-t-il donc? exclama la pauvre 

femme. 
— Il y a... qu'il faul pardr, et à l'instant., 

répondit le graveur, d'un ton qui dénotait une 
profonde épouvante. 

— Partir... et pourquoi ? 
— Il est vivant, lui 1... 
La sœur de Germain fixa son mari. 

— Est-ce la folie... ou bien le remords ?... 
murmura-t-elle. 

Robert avait entendu. 
— Non, je ne suis pas fou !... exclama-t-il ; 

Bastien est vivant, te dis-je !... 
— C'est impossible. 
— C'est vrai !... Je viens Je lire... tout à 

l'heure, sur notre porte... ces mots... Iracés 
avec de la craie : « Robert a assassiné sa belle-
mère 1 » 

Marie tressaillit. 
— Ûh!... c'était bien son écriture, à lui, 

acheva Robert. 
Malgré ce que put objecter la pauvre femme, 

relativement à la mort de Bastien, le graveur ne 
voulut pas consentir à rester plus longtemps à 
Villeneuve-Ie-Roi. 

Aussi, le lendemain de cette scène, les époux 
se dirigeaient-ils vers Bourbonne-les-Bains. 

Tant que dura le voyage, aucun incident ne 
vint troubler la quiétude de Robert. 

Il se croyait débarrassé de son ennemi oc-
culte. 

Il n'en fut rien. 
Depuis une semaine, le couple était installé à 

Bourbonne, lorsqu'un matin, en sortant de chez 
lui, Robert poussa un cri d'épouvante. 

Sur sa porte êlait encore tracée la phrase lu-
gubre : 

« Robert a assassiné sa belle-mère » 
Le graveur courut chercher sa femme. 
Il revint avec elle. 
L'écrilure avait disparu. 

Robert resta anéanti. 
Puis, tout à coup, tendant le bras dans la di-

rection de la rue : 
— C'est lui ! fit-il ; le voilà... fuyons !.. 
Et il se mit à entasser précipitamment ses effets 

dans une malle. 
— Robert, accentua gravement Marie, le mal-

heur va nous atteindre. 
— Oh 1 je le braverai 1... 
— Prenez garde !... sur votre tête plane une 

ombre, l'ombre dénia mère... C'est la juslice 
de Dieu qui commenco. 

El la sœur do Germain leva les yeux vers 
le ciel. 

Robert courba silencieusement le front. 
Quinze jours après, les époux Robert se pré-

sentaient rue des Malhurins, à Paris, au domi 
cile de la veuve Houet. 

Comme ils s'informaient de ce qui s'était 
passé depuis leur départ, la femme Jusson len-
dit un papier. 

Le graveur le lut et devint blême. 
C'était une obligation nouvelle consentie par 

lui, Robert, ou profit de Bastien, et que ce der-
nier avait apportée, la veille même, pour qu'il 
la signal. 

Bastien était-il donc réellement vivant ? 
Lors de son entrevue avec Marie, à la croix de 

Dannemoine, le misérable avait voulu se livrer 
à d'odieuses violences sur cello femme, dont la 
vie avait le devoir pour base. 

Mme Robert se défendit énergiquement, et ap-
pela: Au secours !.. • mais en vain. 

Nul être n'arrivant, la pauvre créature saisit 
l'un des deux pistolets que, par précaution, elle 
avait pris dans le secrétaire de son mari, el fil 
feu sur Baslien. 

Le menuisier tomba blessé ; son corps roula 
dans les fondrières qui bordaient la route. 

Marie redoutant les poursuites de la justice, 
- bien qu'elle n'eût agi qu'en cas de légitime 

défense,— s'enfuit à toute hâte, et rentra chez 
elle, comme nous l'avons dit précédemment, et 
sans avoir été rencontrée par personne. 

Quant à celui qu'elle venait de punir comme 
il le méritait, quoique blessé grièvement, il ne 
devait pas succomber. 

Bien mieux, un hasard providentiel l'avait ar-
rêté dans sa chûte, et, au lieu de rouler jusqu'au 
fond des fondrières, il avail été accroché à mi-
côie, par un buisson d'épines, dans lequel i 
s'enfonça. 

Ce fut dans celle situation que la fraîcheur 
de la nuit rappela Baslien au sentiment de l'exis-
tence. 

Peu à peu, il reprit ses forces et la mémoire 
lui revint. 

Alors, il n'eut plus qu'un ardent désir : se 
venger. 

Mais pour arriver à ce but, il lui fallait, 
d'abord sorlir de la position difficile dans la-
quelle il se trouvait. 

C'est ce qu'il fit, non sans peine ; car, à 
chaque pas, la perle de son sang lui occasion-
nait de fréquentes faiblesses. 

Enfin il parvint à remonler le laïus. 

Une fois sur la route, le menuisier porta la 
main à sa blessure et poussa un cri de joie. 

La balle qui l'avait frappé n'avait fait qu'effleu-
rer les côtes, sans pénétrer dans la poitrine. 

La plaie était large et, par ce fait, loin d'être 
dangereuse. 

Donc, Bastien, complètement rassuré, se di-
rigea vers une source voisine, lava sa blessure, 
puis se rendit dans une ferme, où il raconta une 
vraisemblable histoire d'accident et reçut l'hos-
pitalité. 

Sa première idée fut de dénoncer Robert et 
sa femme. 

Mais il ne tarda pas à renoncer à ce projet 
dangereux. 

Toutefois, le menuisier ne perdit pas de vue 
les deux époux. 

Malgré sa vigilance, cependant, il perdit leurs 
traces, quand ils quittèrent Dannemoine, et il 
vint à Paris, où il fut arrêté, en 1824, comme 
inculpé dans l'affaire de veuve Houet. 

En 1825, la Chambre des mises en accusation 
rendit un verdict de non-lieu en sa faveur, et 
il fut mis en liberté. 

Nous ne raconterons pas la vie du menuisier 
à Paris. 

Il suffira de savoir qu'il eut de fréquents rap-
ports avec un nommé Gouvernant agent d'affai-
res interlopes, qu'il avait connu dans sa prison. 

La suite au prochain numéro. 
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année les trèfles, sainfoins, luzernes, qui devaient 
être suivis à l'automne prochain par une cé-

Dans le but de rendre ces cultures fourragères 
aussi productives que possible au printemps pro-
chain, on 'pourra au mois d'octobre, herser 
celles qui laissent à désirer, et y semer des 
graines du ray-grass. Cette graminée résiste 
bien aux froids. 

2° Le trèfle incarnat ou farouch ne pourra 
être semé en temps ordinaire, si la sécheresse 
se prolonge jusqu'à la fin de l'été. Si l'on est 
forcé de semer cette légumineuse très tardive-
ment, en septembre, par exemple, on fera bien 
d'y associer le ray-grass ou l'avoine d'hiver. Ces 
deuxplantes augmenteront notablement son ren-
dement. 

3° On peut obtenir des fourrages très hâtifs 
en semant à la volée, à la fin de septembre 
ou au commencement d'octobre, du colza et 
de la navette d'hiver associés au seigle d'au-
tomne. 

Ces plantes pourront être fauchées ou con-
sommées sur place vers la fin de mars ou pen-
dant le mois d'avril. 

Ce mélange constituera une très bonne nour-
riture verte. 

5° Litières. 

La paille ne sera pas très abondante cette an-
née. On pourra la ménager, ou la remplacer, 
en partie ou en totalité, par de la fougère et 
des roseaux coupés au moisd'août, delà bruyère, 
des feuilles mortes, et par de la terre rentrée 
sèche, ou déposée sous un hangar avant l'au-
tomne. 

Ces litières doivent être conservées à l'abri 
de la pluie. 

Les terres humides ne sont pas absorbantes, 
et elles couvrent mal les déjections solides. 

La fougère et les roseaux doivent être récoltés 
lorsqu'ils sont encore verts. 

Ces plantes sont peu abondantes lorsqu'elles 
ont séché sur pied. 

En général, ces litières doivent séjourner dans 
les étables un peu plus longtemps que les 
pailles. 

On peut ajouter un peu de chaux éteinte aux 
fumiers qui renferment des feuilles mortes et de 
la tourbe. 

Dans le déparlement de la Somme, on remplace 
quelquefois la paille-litière par de la tourbe 
sèche. 

6» Engrais. 

1° Les fumiers dans un grand nombre d'ex-
ploitations, ne reçoivent pas en ce moment les 
soins qu'ils réclament. 

On doit, pour qu'ils ne se dessèchent pas et 
qu'ils conservent leur action fertilisante: 1° les 
couvrir d'une couche terreuse de 0m 20 à 30 
d'épaisseur ; 2° les arroser de temps à autre. 

La production de cet engrais sera cette année 
moins abondante que de coutume. On pourra y 
suppléer en partie par des composts arrosés 
avec du purin ou des eaux vannes (liquides des 
fosses d'aisance). 

La forte chaleur que nous subissons impose le 
devoir de bien enterrer les fumiers dans les ja-
chères, et de les laisser séjourner sur le sol le 
moins longtemps possible. 

2" La commission, chargée, en 1867, de dé-
cerner la prime d'honneur dans le département 
de la Gironde, a constaté que MM. Albert père et 
fils, à Moulis, près Castelnau, fabriquaient an-
nuellement, d'une manière économique, de 
grandes masses d'engrais, en suivant une mé-
thode qui rappelle le procédé Jauffret. 

Voici comment opèrent ces agriculteurs : 
A 15 hectolitres de vidange, ils ajoutent : 
100 kilogrammes de sulfate de fer ; 

10 kilogrammes de sel d'ammoniaque; 
200 kilogrammes de fiante de poule ; 

9 hectolitres de chaux : 
150 kilogrammes déplâtre; 
250 kilogrammes de cendre de bois ; 

\ kilogramme de sel marin. 
On délaye toutes ces substances dans 100 hec-

tolitres d'eau. 
Quand cette lessive a été préparée, on place 

des bruyères par couches successives 'sur une 
plate-forme, on les arrose et on les tasse avec 
soin. Ces plantes ne tardent pas à fermenter et 
à dégager une odeur qui rappelle la senteur d'un 
très bo nfumier de ferme. 

L'engrais fabriqué par ce procédé est excellent; 
il revient à 1 franc 48 centimes le mètre cube". 

Ce moyen d'accroître les ressources fertili-
santes pourra être appliqué avec succès dans 
les localités où la bruyère, les ajoncs, la fou-
gère, etc., couvrent encore de grandes sur-
faces . 

7° Filtration des eaux troubles. 

Les eaux deviennent de plus en plus rares 
dans les pays de plaines. Celles des mares com-
mencent à devenir boueuses et fétides. 

Voici le procédé qu'il faut suivre pour épurer 
les eaux boueuses : 

On fixe à l'intérieur d'une futaille défoncée, 
et au quart environ de sa hauteur, un fond 
percé de trous. On remplit ensuite en partie la 
barrique avec une couche de gros sable pur ou 
de petits graviers, et une bonne couche de pous-
sier de charbon débarrassé de sa partie pou-
dreuse. On termine ce filtre en le couvrant d'une 
oile claire. 

Quand le tout a été ainsi disposé, on verse 
sur la toile l'eau qu'on veut épurer. Celte eau 
en traversant la couche de poussier de charbon et 
de sable, se décolore, s'épure, et arrive presque 

limpide au fond de la futaille, qui doit être mu-
nie d'un robinet. 

Lorsque le filtre ne fonctionne plus, on retire 
le charbon et le sable, on les lave et on les rem-
place par d'autres. 

On peut aussi se servir de sable non terreux 
et y interposer delà laine tontisse. 

Ces divers moyens ne donnent pas, il est vrai, 
une eau aussi limpide que celle qu'on obtient 
avec les pierres poreuses filtrantes, mais cette 
eau néanmoins est très salubre pour les hommes 
et pour le bétail. 

Les eaux corrompues peuvent occasionner 
des épizooties chez les animaux qui s'en abreu-
vent. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'hom-
mage de mon profond respect. 

Gustave HEUZÉ. 

Professeur à l'Ecole d'agriculture de Grignon, 
Inspecteur adjoint d'agriculture. 

cragsgaii M— 

Chronique locale 

CALENDRIER DU LOT 

Bulletin Vinicole 

Puy-l'Evêque (Lot), 19 juin. 
Malgré la persistance et la sécheresse, 

la vigue offre un magnifique aspect, la tlo-
rairon du raisin est presque terminée et 
tout fait espérer une récolle aboodanle et 
qualiteuse. 

Par suite d'une reprise d'affaires sur la 
place de Bordeaux des quantités impor-
tantes du vin ont été dirigées, sur cette 
place. Les chais se vident en prévision de 
a prochaine récolte, on côte : 

250 à 280 fr. le tonneau de vin logé 
(880 litres). 

Rouillac (Charente), 19 juin. 
Les façons des vignes sont complète-

ment terminées. La florison paraît s'ache-
ver dans de bonnes conditions. Bien que 
nous ayons été préservés des gelées, les 
grappes ne sont pas très abondantes, sur-
tout dans le cépage noir. S'il ne survient 
aucun nouveau désastre, nous pourrons 
compter sur une petite récolte ordinaire. 

Les vins sont toujours l'objet de quel-
ques affaires : Ils se sont bien conservés et 
sont recherchés par le limousin et le centre 
de la France. 

La pièce de 200 litres pour les vins 
rouges vaut 40 fr. sans logement. 

Narbonne, 19 juin. 
Il serait encore difficile d'apprécier dans 

quelle mesure les gelées auront influé sur 
la récolte de celle année. Cependant, le 
mal paraît aujourd'hui bien moindre qu'on 
ne le supposait d'abord. A l'exception de 
quelques parties de plaine, partout la vé-
gétation est luxuriante; la floraison s'est 
accomplie dans d'excellentes conditions, et 
l'on est en droit de compter sur une bonne 
récolte. 

Quant à la situation des vins, elle ne se 
modifie pas; les prix sont toujours fermes 
et le moment favorable pour la vente ; 
quelques propriétaires de grosses caves ont 
su en profiler, et de nombreuses petites 
affaires ont été traitées. 

Voici les ventes qui nous ont été plus 
particulièrement signalées : 

La partie en vins rouges de la cave du 
Grand Caumont, soit 6,500 hectol., a été 
vendu à une maison de Limoges au prix de 
14 fr., rendu en gare. 

Les caves des domaines de La Brontte 
et du l èiix, y compris la partie en vins 
vieux, soit 4,000 hectol. environ, ont été 
vendues à un prix tenu jusqu'ici secret. 

A Ouveillant, 2,000 hectol. ont été ac-
quis à raison de 11 fr. l'hectol. 

Partie d'une cave aux portes de Nar-
bonne, soit de 6 à 700 hectol., a été payée 
à raison de 12 fr. 25. 

A Moux, plusieurs lots, soit 2,000 hect. 
en tout, en vins premier choix de cette 
localité, ont été payés à raison de 17 et 18 
francs. 

Dourg-près-Bordeaux (Giron-
de), 19 juin. 

La sécheresse continue, sans que les vi-
gnes paraissent encore en souffrir. Cepen-
dant, la floraison étant passée, un peu 
d'humidité serait à désirer pour faire gros-
sir le verjus avec plus de rapidité. 

L'oïdium, dont j'avais remarqué l'appa-
rition sur quelques ceps, il y a un mois, 
s'est développé depuis quelques jours. Ce 
qui a déterminé les plus optimistes à souf-
frer leurs vignes. 

Nous avons eu peu d'affaires en vins 
rouges pendant cette huitaiue; mais les 
vins blancs ont élé recherchés avec le 
même entrait! que la semaine précédenle. 
Us deviennent rares, et il me paraît très 
probable que la campagne d'achat de 1869 
va se terminer au prix de 150 fr. au 
moins, pour les qualités moyennes. Il y 
aurait donc, a 130 et 135 fr. une bonne 
opération à faire. 

Pour extrait : A. Laytou. 

< JOURS. FETES. FOU'ES. 

30 Jeudi. Com. s Paul Gigouzac 
lanes 1 

Montcuq Promil-
ramat. 

i 

2 

Vend 

Samedi 

Oot. s. Jean 

Visita, de V. 

Cahors Rouquayroux Dé-
gaguac Vayrac. 

Martel 

3 Diman. s Martial 

h Lundi. s Florent Lauzès Souceyrac Souillac. 

5 Mardi. s» Zoë Frayssinet. 

G Mercr. Oct.ss Pierre 
et Paul. 

Puy-l'Evêque Pinsac. 

(§1 N. L le 28, à 11 h.27 du matin. 
2) P. Q le 6, à 4 40 du matin. 
g) p. L le 12, à 10 45 du soir. 
(g D. Q le 20, à 2 26 du soir. 

Nos abonnés, souscripteurs aux débats 
législatifs, recevront avec le numéro de 
ce jour le compte-rendu de la séance 
des 20 22 et 23 juin. 

Le ministre de l'agriculture et du com-
merce vient de demander à chaque préfet 
un travail d'urgence sur les résultats de la 
récolte dans chaque arrondissement. 

Les élections municipales sont annoncées 
d'une manière à peu près officielle pour ha 
23 juillet. 

Par décret impérial en date du 2 mai 
1870,, aucune aspirante au brevet de capa-
cité ne peut être admise à se présenter devant 
unecommission d'examen, si elle n'est âgée, 
au jour de l'ouverture de la session, de seize 
ans accomplis. Aucune dispense d'âge ne 
pourra être désormais accordée. 

Mercredi dernier, M. Léopold Delpon, 
membre du conseil général du Lot, a élé dé-
signé par le sort pour faire partie du jury de 
la haute-cour qui doit se réunir à Blois, le 18 
juillet prochain 

LYCÉE IMPÉRIAL DE CAHORS 

Compositions du 16 au SI mai 18?0. 
Mathématiques élémentaires. 

Composition française : 1 Pech ; 2 Dubois. 
Philosophie. 

Physique : 1 Pasquel ; 2 Combarieu. 
Mathématiques préparatoires. 

id. 1 Tulet ; 2 Bgnàtre. 
Rhétorique. 

Vers latins : 1 Tardieu ; 2 Teyssèdre. 
Seconde. 

id. 1 Dugès ; 2 Gilles. 
Trosième. 

id. 1 Deloncle ; 2 Combarieu. 
Quatrième. 

Anglais: 1 Planacassagne; 2 Rigal. 
Cinquième. 

id. 1 Vahnary ; 2 Delmas. 
Sixième. 

id. 1 Calmels ; 2 Icres. 
Septième. 

Français : 1 Cantarel 2 Cavaillé. 
Huitième. 

id. 1 Mathet ; 2 Albert. 
Classe préparatoire. 
Première division. 

Orthographe: 1 Chambard ; 2 Peyrissac. 
Deuxième division. 

id. 1 Barancy ; 2 Hermann. 
Troisième division. 

id. 1 Hbert ; 2 Darquier. 
Enseignement secondaire spécial. 

Troisième année. 
Morale et histoire litlé^ : 1 Durupt 2 Imbert. 

Deuxième année. 
Histoire : 1 Bousquet ; 2 Bonnet. 

Première année. 
id. 1 Lauvel ; 2 Peyrissac. 

Année préparatoire. 
id. 1 David ; 2 Caminade. 

Le Proviseur, RICHAUD 

UN MOT SUR LES FACTEURS RURAUX. 

Sous ce titre, nous lisons dans le Moni-
teur l'article suivant, à la pensée duquel 
nous nous associons complètement : 

« Par ces temps d'élections aux conseils 
généraux et conseils d'arrondissement, les 
gens les plus malheureux et les plus à plain-
dre sont à coup sûr les facteurs ruraux. 
MM. les candidats adressent par la poste 
à tous les électeurs des circulaires et bulle-
tins de vote; car ces papiers mis sous bande 
ne sont soumis qu'à une taxe d'affranchis-
sements de un centime. Si bien que, dans 
les campagnes où les facteurs ruraux font 
des tournées englobant plusieurs villages, ces 
infortunés piélons se trouvent chargés de 
distribuer quelques quinze cents circulaires 
pour chaque candidat, et cela sans aucune 
augmentation de leur modique salaire. 

» Une lettre de province nous signale ces 
faits et nous raconte que tel facteur a dû, 
pendant quatre jours de suite, distribuer à 

chaque tournée quatorze cent cinquante cir-
culaires, outre les lettres et journaux ordi-
naires. Et quel travail pour déposer ces cir-
culaires dans toutes les maisons disséminées 
des villages, dans les fermes isolées, partout, 
sous un soleil torride, depuis cinq heures du 
matin jusqu'à quatre heures du soir. 

» Or, savez-vous combien gagne ce fac-
teur rural ?... 11 gagne un franc quarante 
centimes par jour !... 

" » Lorsque après de pareilles corvées, ces 
pauvres facteurs tombent malades de fatigue, 
il s'agit pour eux de trouver et de payer un 
remplaçant. Mais, comme on le pense bien, 
ce remplaçant ne peut se contenter des vingt-
huit sous du facteur qui est obligé de payer 
deux francs ou deux francs cinquante par 
jour pendant tout le temps de sa maladie. 

» La question du salaire des facteurs ru-
raux a été bien souvent soulevée; mais n'est-
ce pas faire acte de charité que de la soulever 
encore à propos de ces distributions de cir-
culaires électorales !... Certes, nous ne pou-
vons demander aux candidats de payer aux 
facteurs une rémunération spéciale : la loi 
est là; tout le monde a le droit d'envoyer 
par la poste des imprimés au prix de 0,05 c. 
Mais l'administration des poste ne pourrait-
elle prélever, sur le bénéfice exceptionnel 
que lui procure cette distribution de circu-
laires, une somme suffisante pour donner 
des aides aux facteurs ou pour allouer une 
gratification à ceux qui accompliraient par 
eux seuls ces tournées extraordinaires ? 

» Mieux que cela : n'y aurait-il pas un 
moyen d'augmenter et de porter à une som-
me convenable, en rapport avec le travail 
accompli, le traitement des facteurs ruraux ? 
Nous appelons sur ce point l'attention de 
l'administration. Le sfaibles et les petits ont 
droit à toute sa sollicitude, car pour eux il 
ne s'agit pas du superflu, mais du néces-
saire. » 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 22 au 25 Juin. 

Naissances. 
Contou (François-Louis), rue Cheval Blanc. — 

Cêlariô (Rose), rue St-Urcice. — Amadieu (Jean-
Bapliste-Glément), Boulevard Nord. 

Mariages. 
Couaillac (Pierre), marchand épicier et Rey 

(Marie-Emile), — Savignac (Jean), cultivateur et 
Cocula (Catherine). 

Décès. 
Bonafous (Suzanne), 77 ans, Ve Suisse, rue 

de la Chartreuse. — Delcamps (Justine), 3 ans, 
rue do la Préfecture. — Delmas (Marguerite), 
56 ans, rue Mouton. — Savy (Marie-Jeanne), 
12 ans rue St Barthélémy. — Filhol (Marthe), 
18 mois, place Impériale. 

Pour la chronique locale : A. Laytou. 

Crédit Foncier de France 
Prêls avec amortissement. — Extinction 

de la dette en 60 ans ; Faculté de se libé-
rer par anticipation à toute époque. 

Montant du prêt ; Moitié de la valeur des 
biens. — Le tiers seulement sur les vignes 
et les bois, 

Taux de l'annuité: pour les prêls sur 
dropriétés rurales : 

5.82 °/0 les 20 premières années, 
5,77% les 20 années suivantes, 
5,72% Ies20 dernières années. 

. Pour les prêts sur propriétés urbaines: 
5,87 7o 

S'adresser à MM. les notaires, ou direc-
tement an Crédit Foncier, 19, rue Neuve-
des Capuciues à Paris. 

SOCIETE 
DES 

USINES Â GAZ RÉUNIES 
Constituée le 31 juillet 1863, chez M° LINDET, notaire 

à Paris. 

Administration et siège social à Paris, rue 
- Yivienne, 53 

ÉMISSION 
DE 

24,000 OBLIGATIONS 
HYPOTHÉCAIRES 

AVEC 

SUBVENTIONS MUNICIPALES 
DE 9,400,000 FR. 

EXPOSÉ 
La Société des Usines à Gaz réu-

nies, dotit les opérations prennent une 
extension toujours croissante, vient de s'as-
surer la possession de vingt-deux nouvelles 
usines à gaz, ,ce qui porte à TRENTE-QUATRE 

le nombre des usines appartenant .à la So-
ciété. 

2° FERMAGE DES USINES 
Toutes les usines de la Société sont affer-

mées pour une somme annuelle minimum de 
de neuf cent quatre-vingt-cinq 
mille francs (985,000 fr.). 

Ce produit minimum est assuré à la So-
ciété par des contrats de fermage qui ne 
peuvent, dans aucun cas, donner un résultat 
inférieur ; ces contrats doivent, au contraire, 
réaliser des bénéfices plus considérables dans 
quelques années, la vente du gaz allant tou-
jours en augmentant dans chaque usine. 

PAYEMENT DES INTÉRÊTS ET AMORTISSEMENT 
DES OBLIGATIONS 

Le service des intérêts et l'amortisse-
ment des obligations ne nécessitant 
qu'une somme annuelle de 569,000 fr., 
est assuré et garanti par des contrats de 
fermage établissant pour la Société un 
revenu fixe de 885,000 francs. 

3° HYPOTHÈQUES 
Des hypothèques spéciales collectives se-

ront consenties, au profit des obligataires, 
sur les usines de la Société. 

4° SUBVENTIONS MUNICIPALES 
Accordées à la Société des Usi-

nes à Ciax réunies , s'éle-
va nt à une somme totale de 
», 100,000 francs. 
Aux termes des traités faits entre les villes 

et la Société, lesquels ont été ratifiés par dé-
cisions préfectorales, il est accordé des sub-
ventions s'élevant ensemble à une somme 
totale de ». 100,000 francs pour 
éclairage municipal. 

Cette somme est a recevoir intégralement 
par la Société des Usines à Gaz réunies en 
un délai de quarante années. 

Ces subventions viennent apporter à la 
Société un surcroît de ressources et servir 
de garantie supplémentaire pour les enga-
gements contractés vis-à-vis des porteurs 
d'obligations. 

COMITÉ DES OBLIGATAIRES 
Les obligataires seront représentés par un 

comité composé de cinq membres, formé à 
cet effet et choisi parmi les plus forts sous-
cripteurs d'obligations. 

SOUSCRIPTION 
A 24.000 OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIRES 

AVEC SUBVENTIONS MUNICIPALES 

DE 9,400,000 FRANCS 

Ces obligations sont émises à »SO fr., 
remboursables à 300 francs en quarante 
années. 

Elles ont droit à un intérêt annuel de 
15 fr. payable au siège social, par semes-
tres échéant le 15 janvier et le 15 juillet, 

Soit un placement hypothécaire, intérêts 
et amortissement compris , de plus de 
SEPT p. CENT(*o\o) 

La jouissance commencera le 15 juillet ls70. 
 50 fr. 

ON VERSE 

/en souscrivant, 
là la répartition 
/le 1er seplembn 

 50 
splembre 1870 à la 

remise du litre libéré., iôo 
250 fr. 

Tout souscripteur qui voudra se libérer par antici-
pation aura droit à une bonification de" fr.par titre. 

Les Obligations seront cotées à la Bourse 
de Paris. 

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE 

Du Mardi 28 Juin au Samedi 2 Juillet 
pour Paris, 

et jusqu'au mardi 8 juillet 
pour les déparlements 

( Au siège social, rue Vivienne, 53; 
A PARIS : Et chez MM. E. LE PELLETIER et Ce, 

( banquiers, rue de Provence, 62 ; 
DANS LES DEPARTEMENTS : chez tous les 

banquiers correspondants. 
On peut dès ce jour verser au crédit de MM. 

E. LE PELLETIER et Ce, dans toutes les succur-
sales delà BANQUE DE FRANCE ; 

El par lettres chargées à l'adresse de MM. E. 
LE PELLETIER et Ce, banquiers, 62, rue de Pro-
vence. 

Tous coupons échéant en juillet et août sont ac-
ceptés comme espèces. 

Annonces Légales 

GARANTIES 

1° VALEUR DES USINES 
Les TRENTE—QUATRE usines appartenant à 

la Société représentent une valeur totale de 
dix millions quatre cent soixan-
te mille fr. (10,460,000 fr.). 

ACTE 
DE DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ 
Entre les soussignés, 
Madame Julie Combes, veuve de Monsieur 

Baptiste Labroue, négochnt, domiciliée à Ca-
hors, d'une part, 

Et Monsieur Henri-Joseph Labroue, négo-
ciant, domicilié à Cahors, d'autre part. 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
La société de fait ayant existé entre Madame 

veuve Labrôue et Monsieur Labroue fils, pour 
l'exploitation du commerce de merceries en 
gros, à Cahors., rue de la Liberté, numéro 1, 
est dissoute à partir de ce jour. 

Monsieur Labroue fils, est seul chargé de 
la liquidation avec tous les pouvoirs néces-
saires. 



JOURNAL DU LOT 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un 
double des présentes, pour en effectuer le dé-
pôt aux greffes de paix et de commerce, et en 
faire la publication voulue par la loi. 

Fait en quadruple original à Cahors, le dix 
juin mil huit cent soixante-dix. 

H. LABROUE, fils. 
Approuvant récriture ci-dessus, 

Veuve LABROUE. 

Enregistré à Cahors, le vingt-un juin mil 
huit cent soixante-dix, F° 53, O 2, droits 
perçus, cinq francs pour dissolution, deux francs 
pour pouvoir, deux francs pour autre pouvoir 
décime. Un franc trente-cinq centimes. 

Signé : NAPIAS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
de l'arrondissement de Cahors. 

Par jugement de ce jour du tribunal de 
commerce de Cahors, feu Pouly-tils, aîné, 
marchand, quand vivait, à Nuzéjouls, a élé dé-
claré en état de faillite, fixée provisoirement au 
jour de son décès ; l'apposition des scellés a été 
ordonnée ; Monsieur Cangardel, juge, a été 
nommé juge-commissaire et M. Perchain, avo-
cat, syndic provisoire. 

Cahors, le vingt-quatre juin mil huit cent 
soixante-dix. 

Signé : V. SAUX. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
de l'arrondissement de Cahors. 

Les créanciers de Brousse, marchand de rou 
ennerie et maître tailleur à Puy-l'Evêque, sont 
convoqués, pour le 4 juillet prochain, dans la 
salle du tribunal de commerce, à une heure, 
pour y recevoir les comptes du syndic. 

Cahors, le vingt-cinq juin mil huit cent soi-
xante-dix. -

V. SAUX, Signé. 

Annonces Judiciaires. 

PREFECTURE DU LOT. 

EXPROPRIATION 
POUR CAUSE DUTILITÉ PUBLIQUE. 

Exécution de l'article 15 de la loi du 
3 mai 1841. 

Avis au Public. 

Par acte passé devant M. le Maire de la commune 
de Sl-Martin-Labouval, le sieur Becremps, (Pier-
re-Alary), a cédé au département pour l'établisse-
ment du chemin vicinal de grande communication, 
numéro 33, 

SAVOIR : 

0 ares 55 centiares de maison ; 
0 ares 05 centiares de jardin, 

moyennant la somme demille francs 
ci 1,000 fr 

Cahors, le vingt- cinq juin mil huit cent soixante-
dix. 

Pour le Préfet du Lot, (en tournée de révision), 
Le Secrétaire général, 

Signé : de ROMEUF. 

ETUDE 
de MC DUCROS, avoué-licencié à Cahors. 

VENTE ET ADJUDICATION 
SUR LICITATION 

ENTRE MAJEURS ET MINEURS 
Fixée au vingt-et-un juillet prochain. 

On fait savoir à qui il appartiendra, que sur 

les poursuites de dame Marie CAZES, sans pro-
fession, et de M. LASSERRE, employé des postes, 
son mari, qui l'assiste et l'autorise, domiciliés de 
la ville de Sarlat (Dordogne), lesquels ont pour 
avoué près le tribunal civil de Cahors, Me Bucros, 
y demeurant, rueFénélon. 

En présence de dame Célestine Henocque, veu-
ve en deuxièmes noces du sieur Jacques CAZES, 
elle sans profession, domiciliée de la ville de Catus, 
agissant tant en son nom personnel comme usu-
fruitière d'une partie des immeubles de son dit 
mari, que comme tutrice légale de Louis et Sidonie 
CAZES, enfants mineurs, issus de son mariage avec 
ledit feu Gazes, et de Jean-Baptiste CAZES, me-
nuisier, demeurant à Catus, pris aussi comme su-
brogé-tuteur desdits Louis et Sidonie CAZES, ses 
neveux encore mineurs, lesquels ont Me Talou 
pour avoué près le susdit tribunal. 

Et encore en présence de M. Bernard COU 
TURE, propriétaire et maire de la commune de 
Sl-Médard, y domicilié, agissant comme tuteur 
datif de demoiselle Hortense CAZES, modiste, do-
miciliée à Catus, et du sieur Jean-Baptiste CAZES, 
ancien gendarme, demeurant à Cahors, pris en 
qualité de subrogé-tuteur de demoiselle Hortense 
CAZES, sa nièce, après nommé, ayant pour avoué 
près ledit tribunal Me Ducros. 

Lesdites Marie et Hortense CAZES , agissant 
comme co-héritières avec lesdit Louis et Sidonie 
Gazes, dudit feu Jacques Cazes, leur père commun 
et comme seules héritières de Marie-Anne Rozières, 
leur mère, première femme de ce dernier. 

Ledit tribunal civil de Cahors a, par jugement 
rendu le dix-sept août mil huit cent soixante-neuf, 
enregistré et en forme, ordonné la vente par li-
citation des biens-immeubles composant la suc-
cession dudit Jeu Jacques Cazes, mari et père 
commun des sus-nommés. 

Ces biens seront vendus en quatre lots : 
Le premier lot se composera d'une maison, dite 

nouvelle, jardin et étable, le tout sis à Catus, sé-
paré du lot ci-après par une borne et formant les 
numéros 528 et 528 bis de la section F de la ma-
trice cadastrale de ladite commune, confrontant du 
levant à rue et place publique, du couchant à 
pâtus, numéro 531 bis, à pâtus d'Antoine Palisse 

et du nord à maison de M. Paul Barras. 
Elle a un rez-de-chaussée, un premier étage et 

un grenier ; elle est bien distribuée et est en très 
bon état. 

Le deuxième lot se composera d'une maison, 
dite ancienne, avec petit étable et petit pâtus, le 
tout sis à Catus et formant les numéros 531 et 531 
bis, section F de ladite matrice, confrontant du 
levant avec pâtus et maison du lot précédent, du 
midi à promenade et place publique, du couchant, 
aussi à rue publique et du nord à bâtiments d'An 
loine Palisse. 

Elle a un vaste rez-de-chaussée, bien éclairée 
par la porte d'entrée et par une grande porte à 
deux battants ; une écurie en bon état; un escalier 
intérieur jusqu'au grenier. Le premier étage a 
deux vastes pièces et une troisième plus petite, 
dite cabinet. Le deuxième étage est disposé comme 
le premier. Le tout est surmonté d'un grenier ef 
est, en très bon état. 

Le troisième lot se composera d'une vigne, bois 
et friche, sis au lieu dit les Frayssades, commune 
de Catus, formant les numéros 809, 810 et 811, 
section B de ladite matrice, de contenance ensem-
ble du 47 ares 40 centiares environ, tenant à pro-
priété de St-Omiè, du levant ; la route de St-Médard 
à Catus, du midi; à propriété de Pitargue, du cou 
chant. 

Le quatrième lot se composera de deux articles 
séparés en nature de vigne, bois, terre et friche 
ci-après. 

Le premier forme les numéros 1731, section A, 
sis au lieu Combe de Terriê, sur lequel article, il 
en a élé pris une partie pour la confection de la 
route voisine, tenant du levant à chemin de ser-
vice, du couchant avec la route et du midi à Bru-
galières. 

Le deuxième forme les numéros 528, 529, 530, 
526, 533 et 534, section B de la même matrice! 
sis au lieu dit Combe du Moulin, commune de 
Catus, tenant dans son ensemble, du levant à pro-
priété de la veuve Moles, du midi à propriété de 
Naves, du couchant à Elisa Calmels, route de Catus, 
madame de Valon et du nord à Laporte. 

Ces biens seront mis aux enchères sur les mises 
à prix, savoir : 

Le premier lot de quinze cents francs, ci. 1,500 
Le deuxième lot de trois mille francs, ci. 3,000 
Le troisième lot de cent francs, ci 100 
Le quatrième lot de sept cents francs, ci - 700 
Cette vente aura lieu après que toutes les for-

malités prescrites par la loi auront été observées et 
sera faite le VINGT-UN JUILLET prochain, jour de 
jeudi, à midi, en l'étude et par devant M<= Caviole 
notaire, demeurant à Catus, commis à cet effet 
par le jugement du dix-sept août mil huit cent 
soixante-neuf, précité, aux charges, clauses et con-
ditions insérées dans le cahier des charges, dressé 
par ledit notaire, pour tenir lieu de contrat et dé-
posé en son étude où on pourra en prendre con-
naissance. 

Et ce aux enchères publiques, au plus offrant 
et dernier enchérisseur. 

Il est en outre déclaré que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris sur les immeubles à 
vendre des inscriptions pour raison d'hypothèques 
légales existantes indépendamment de l'inscription, 
devront requérir inscription avant la transcription 
du procès-verbal d'adjudication à peine d'être dé-
chus de tous droits. 

Fait et dressé à Cahors, le seize juin mil huit 
cent soixante-dix. 

L'avoué poursuivant, 
H. BUCROS. 

Enregistré à Cahors, le juin 
mil huit cent soixante-dix, F0 O , reçu 
un franc décime et demi quinze centimes. 

Signé : GISBERT. 

Les souscripteurs au dfottmal tiu Lot 
dont l'abonnement est du, sont priés d'en en-
voyer le montant en un mandat sur la poste. Ils 
nous éviteront, par ce moyen, des frais de 
recouvrement. 

LE TOUR DU MONDE SfflEfâ 
yages, publié sous la Direction de M. Edouard 
Cahrton et illustré par nos plus célèbres Artistes. 
Bureaux boulevard St-Germain, 77, Paris. 

Pourtous tes extraits et articles £ion signés : A.Layto(1 

FERRAN et C", Café de la Promenade 
Le Sieur FERRAN et Cie, préviennent le Public, qu'ils tienent à sa disposition, un Service de voitures 

complet : Calèches, Omnibus, Phaëtons, Breaks, etc., etc. 
- Prix modéré.* Elégance et confort. 

'ÉTOILE DES FAMILLES 
SOCIÉTÉ CIVILE D'ASSURANCES CONTRE LES RISQUES DU TIRAGE A U SORT 

Fondateur Directeur-général : M. LE COMTE ÉLIE DE LA VILLEBRUNE, propriétaire. 
Administration et direction, 3, place du Théâtre français, à Paris. 

Directeur du département du Lot, M. Houssiaux, Inspecteur des contributions 
directes en retraite, rue Ste-Claire, à Cahors. 

L'ÉTOILE BES FAMILLES, caisse mutuelle et départementale, est une institution 
basée sur le système de la Mutualité et de l'Association. Les souscriptions ont lieu 
depuis la naissance jusqu'au tirage au sort. Elles sont proportionnelles à l'âge des 
^assurés, et chaque père de famille CONSERVE SON ARGENT entre mains ses jusqu'au 
irage au sort. 

Les opérations de L'ÉTOILE DES FAMILLES s'étendent sur toute la France. 
Adresser les demandes d'Agence, franco, à la Direction Départementale. 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans 

son établissement, situé maison CAVIOLE, rue du Lycée, toutes 
Voitures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

DE CAHORS ̂ ^^J^3T ASSIER. 
Départ de Cahors : .jÉS^^^te^^'.l Départ d'Àssier : 1h. 

11 h. du soir. ^^^^S^^^ après-midi; 
Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

Le Sieur Raymond fait également le service des 
Dépêches de Cahors à Montaulian, et prend les 
Voyageurs à des prix modérés. 

Départ de Cahors» tons les soirs» 1© heures. 

CAFE DE GLANDS DOUX 
DE L'ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE. % 

Ce Café est très-efficace dans ies migraines, 
maux de tête et d'estomac. Il est fortifiant pour 
les enfants et détruit les propriétés irritantes du 
Café des îles, auquel on peut utilement le n;éler. 
Il calme les irritations et donne de l'embonpoint. 
— Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut 
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'un des 
bouts du paquet et à l'autre la signature ; 

LECOQ ET BARGOIN. 

L Dépôt càes les princ. épiciers, confiseurs et md* de comestibles / 

À VENDRE OU A LOUER 
UNE 

MAISON 
SISE 

A CAHORS 
Cette MAISON se compose : d'un premier étage divisé 

en Cinq pièces; d'un deuxième étage composé également de 
Cinq pièces et d'un Balcon couvert ; une Grande pièce, où un 
chef de service pourrait établir ses bureaux, forme le troisième 
étage, au-dessus duquel est un Galetas. 

Une grande Cave voûtée fait partie de la Maison. 
S'adresser à M. Laytou, imprimeur, rue du Lycée, qui en 

est le propriétaire. 

BONNE OCCASION 
On désirerait vendre un très élé-

gant VÉLOCIPÈDE Tricycle se dé-
montant en Bicycle. S'adresser au 
bureau du Journal du Loi. 

YEUX POMMADE ANT1-OPHTHALM1QUÎ 
de la ¥e»e Farnier de St-Andrt 
de Bordeaux, seul remède contre* les 
maladies des yeux et des paupières, 

autorisé par décret impérial. ^/~^? J9 
Exiger: Pot en faïence, papier ^^^/jy^/r^âj^ 
blanc, cachet rouge» initiales **vlwffiHM&v^ 
V. F. Signature t * 
CBépAts i à Cahors, ch. VIRBL ; à Saint-Céré, LAPON i 
à Catus, CAMBOMAT; à Puy-Lévéque, DELBREIL ; & O» 
%at. LAFOR-BEsmiikK. oh. i à Goârdon. CAUSH» «* * 

Fg. St-Denis, 80, et dans les prin-
cipales pharmacies. 

VESICATOIRE 

et PAPIER 

Vésication rapide. Entretien parfait, 
sans odeur ni douleur. 

CAPSULES im TSée% 
médecine, qui a obtenu 100 guéri-
sons sur 100 malades. — Exiger les 
gnatures ALBESPEYRES ET RAQUIN. 

U\E AUBERGE 

avec Café et Billard 

Sis à Douelle, près Cahors. — Une 
grande Remise, et un petit Jardin 
font partie de cette location. 

S'adresser pour traiter, à Estradel, 
perruquier, à Cahors, ou a la veuve 
Bouygues, à Douelle. 

PARIS-CAPRICE 

PARIS-CAPRICE 

PARIS-CAPRICE 

PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 

PARIS-CAPRICE 

mm 
On offre à un homme honorable 

et actif, une position d'Inspecteur 
d'Assurances avec résidence dans le 
département : inutile de se présenter 
si on ne dispose de 5,000 fr. — 
S'adresser bureau du Journal. 

A Wi 
Une Maison sise à Sainte-claire, 

avec jardin, prise d'eau, Bassin et 
jet d'eau, nombreus arbres fruitiers, 
arbres verts. 

S'adresser à M. Bourdon, profes-
seur au Lycée. 

PARIS-CAPRICE SSp 
beau des journaux il ustrés. Nul, aujourd'hui, ne 
peut rivaliser avec lui pour l'esprit et le charme du 
texte, pour le luxe et la perfection des gravures. 

PARIS-CAPRICE \ publie TOUS LES SAMEDIS vingt 
pages de texte accompagné de 
plus de vingt dessins signés des 
noms les plus justement célè-
bres : CnJtM, l'illustre carica-
turiste; «JfcÉVIJtf, le Balzac 
du crayon; MORÎNi, le roi de 
F élégance; et leurs dignes ému-
les : Félix Régamey, Hobi-
da, Sahib, Slarjou, Mont-
bar tl, Comba, etc., etc. 

Les principaux collaborateurs sont : MM. Jules 
NToriac, Anrélien Scholl, Ernest d'HervilIy, 
le joyeux et spirituel Cousin Jacques, Eugène 
Vermersch, Philibert Audebrand, Gabriel 
Guillemot, Daudet^ etc., etc. 

Rédacteur en chef : EUGÈNE SCHNERB. 

La collection de la première année de PARIS-
CAPRICE forme deux magnifiques volumes de 
400 pages chacun, illustrés de plus de 800 gravures, 
dessins et croquis inédits. Prix de chaque vol. 12 fr. 

A tout abonné d'an an, le second volume est 
tffert à titre de PRIME GRATUITE, et le 
premier volume est donné au prix de 6 francs, si ton 
désire avoir la collection complète. 

PRIX DE L'ABONNEMENT : 

Un an 25 francs. 
6 mois 13 > 
3 mois.. 9 i 

L'abonnement part du 1er de chaque mois. 
Toute personne qui en fera la demande affranchie 

recevra franeo deux numéros de PARIS-CAPRICE à 
titre d'essai.—Pour s'abonner, envoyer un mandat à 1' 

Administration : 9, rue de rieuru», à Paris. 

Certifié par l'imprimeur-Gérant soussigné, 
Cahors, le 1870. 

Vu pour la légalisation de la signature ci-contre. 
LE MAIRE, 

AVIS A KM. LES PROPRIÉTAIRES ET AUX COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER 

COMPTOIR. 
A BORDEAUX 

Cours Kapohon, 132. 
CLOTURES DE LA GIRONDE 

ES ïllEILLAGE A LA MÉCANIQUE 
au port de la Souys] 
LA BASTIDE-BORDEAUX 

CE GENRE DE CLOTURE OFFRE LE DOUBLE AVANTAGE D'ÉCONOME ET DE DURÉE. 

PRIX : Depuis 40 c. le mètre courant à 1 fr. 15 c, suivant la hauteur. ÉCRIRE franeo 
Fils noirs et galvanisés pour vignes» etc. 

au prix de fabrique. 
S'adresser pour tous renseignements et achats, à M. Breil, mar-

chand quincailler, boulevard Nord, senl représentant pour l'arrondis-
sement de Cahors. 

A N I » Il A L 
Voiturier, a l'hon-
ueur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voitures vo-
onté, qu'elles trou-
veront chez lui, Poste 

aux chevaux, Ga-
lerie Audoury, tous 
te sorte de Voitures 
d'agrément, à des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu-
res sont remises à 
neuf. 

AVIS AIX MÈRES DE FAMILLE. 
LA I»AV\Ml\i: RO 

ZIÈBJE est faite avec le bois de 
quillay (dit Panama) ; elle se dis-
sout dans l'eau tiède, ce qui dis-
pense la ménagère de faire cuire le 
bois de Panama. 

Avec un PAIN DE PANAMINE on 
peut nettoyer aussi bien que le dé-
graisseur, un habillement d'homme 

ou de femme. 
Le prix du pain, 25 centimes et 

40 centimes. 
Se vend dans les magasins d'épi-

ceries. 
SE DÉFIER DE LA CONTREFAÇON. 

Oo vend sous le nom de pâle au 
Panama de mauvais savons mélan-

ges de terre. 
LA VRAIE PANAMINE ROZIÈRE 

est enveloppée de papier d etain et 
porte le nom ROZIÈRE, chimiste, 
brev. à Romainville (près Paris), 
inventeur des pastilles d'oignons 
pour le pot-au-feu. 

Aux Asthmatiques. 
M. AUBRÉE, médecin-pharma-

cien à Burie (Charente-Inférieure), 
maintenant à La Vidame (Eure-et-
Loir), a déjà obtenu, parsa précieu-
se découverte, plus de 1,500 gué-
risons. Il en adressera franco la 
preuve aux personnes qui lui en fe-
ront la demande. — Prix du traite-
ment : 50 fr. 

RÉTENTIONS D'URINE douleurs né-
phrétiques, gnérison prompte par 
le traitement spécial de M, Aubrée. 
— Prix : 15 fr. 

BEAUTÉ! 
gExtrait de lys de Bayle, 
^contre: ridos. rousseurs, 

l'aie, masques, dartres, 
boutons, feux au visage et 

pour uonper au teint : beauté, fraîcheur 
eelat. Prix : 3 fr. — Eau anti-pcliicul 
laire de Bayle, 3 fr. 50. — Pommade, 
3 fr., contre: pellicules, rougeurs, dé-
mangeaisons, la chute des cheveux et 
leur décoloration. 

Pharm., 04, r.Basse-du Rempart. Paris 
Cahors, J.Filhol, place au Bois à Aeen • 

Delpech, l rue Garonne. ' 


